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L’année 2024 a marqué un tournant dans la consolidation financière de notre maison. Grâce à l’engagement collectif, à la 
diversification de nos ressources et à la vigilance dans la gestion, nous présentons ici un rapport de gestion qui traduit à la 
fois la vitalité de nos activités et les marges de progrès qui nous restent à explorer. 

Nous remercions l’ensemble de nos partenaires publics, notamment la Ville du Mans, le Ministère de la Culture (DRAC, FSER), 
le CNC, la CAF de la Sarthe et les Services chargés de la Politique de la Ville (Le Mans Métropole et État), le département de 
la Sarthe pour leur accompagnement. 

Nous remercions tout particulièrement les personnels ainsi que les bénévoles pour leur implication dans la vie de la Maison, 
malgré les difficultés rencontrées. Ainsi, nous sommes dans une période des plus contraintes en termes budgétaires du fait 
de la loi de finances 2025 de l’État, de ses répercutions dans les collectivités territoriales, du zèle de l’exécutif de la Région 
des Pays-de-la-Loire, des craintes qui ont pesées sur le Fonds de soutien à l’écoute radiophonique (FSER), notamment.  
Donc, merci encore à tous ceux qui font tourner la MJC. 

Vous trouverez dans ce document une analyse complète des résultats de l’exercice 2024. 
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L’exercice 2024 présente un résultat comptable de -39 014 €, soit un déficit en réduction de près de 42 % par rapport à 2023. 
Le chiffre d’affaires, lui, a progressé de plus de 13 %, et les subventions ont été renforcées. Cette progression de l’activité 
s’accompagne d’un effort soutenu de gestion, malgré un contexte inflationniste sur plusieurs postes : prestations, honoraires, 
fiscalité, etc. 

 Produits d’exploitation : 1 833 834 € 
 Charges d’exploitation : 1 850 481 € 
 Résultat net : -39 014 € 

 Contributions publiques : 776 839 € 
 Chiffre d’affaires net : 945 400 € 

 

▪ 

 Actif immobilisé : 87 348 € (baisse de 27,71 %) 
 Actif circulant : 478 932 € (+2,72 %) 

• Disponibilités : 207 192 € (+34,91 %) 
• Créances : 262 199 € 
• Charges constatées d’avance : 9 540 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪  
 Capitaux propres : -207 568 € 

• Report à nouveau : -216 126 € 
• Résultat : -39 014 € 
• Subventions d’équipement : +47 572 € 

 
 Provisions pour risques et charges : 177 606 € 

(+23,85 %), dont retraite : 168 938 € 
 

 Dettes totales : 596 242 € (+0,61 %) 
• Fournisseurs : 148 818 € (+51,63 %) 
• Fiscales et sociales : 173 184 € (+22,57 %) 
• PGE : 81 079 € (-33,13 %) 
• Produits constatés d’avance : 133 992 € 
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 Résultat net : -39 014 € 
 Résultat d’exploitation : -16 646 € 
 Résultat financier : 201 € 
 Résultat exceptionnel : -22 568 € 

 

▪ 

Total : 1 850 481 € (+11 %) 

 Achats  
& charges externes : 770 850 € (+34,99 %) 

 Rémunérations  
des personnels : 802 434 (-8,44%) 

• Salaires : 617 559 € (-9,44 %) 
• Cotisations sociales : 184 876 € (-4,93 %) 
 Impôts et taxes : 140 913 € (+11,77 %) 

• Dont liés aux rémunérations : 43 556 € 

• Autres (TSA, SACEM, etc.) : 97 357€ 

 Provisions : 62 786 € (+339,30 %) 

 Amortissements : 42 697 € (-14,37 %) 
 Autres charges : 29 124 € (+5,02 %) 

▪ 

Total : 1 833 834 € (+18 %) 

 Rémunérations des prestations de services, soit 
le chiffre d’affaires net : 945 400 € (+13,64 %) 

 Contributions publiques :776 839 € (+20,03 %) 
• Subventions d’exploitation : 624 044 € (+14,38 %) 
• Autres concours publics : 152 795 

 Reprises et transferts : 74 424 € (+48,20 %) 

 Autres produits : 37 171 €  
 Mise à disposition locaux : 166 400 € (stable) 

 

 

 

▪ 

 Produits : 885 € (Intérêts dégagés grâce à la 
trésorerie) 

 Charges : 684 € (Intérêts versés au titre du prêt 
garanti par l’État (PGE)) 

 Résultat financier : 201 € 

▪ 

 Produits : 52 312 € (cartes périmées, révisions 
de comptes exercices antérieurs, etc.) 

 Charges : 74 881 € (ajustement CNC, révisions 
de comptes exercices antérieurs,etc.) 

 Résultat exceptionnel : -22 568 €
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L’année 2024 a été marquée par une forte dynamique d’activité dans l’ensemble des secteurs de la MJC.  

Grâce à l’engagement des équipes et au soutien renouvelé de nos partenaires publics, nous avons poursuivi notre redressement 
budgétaire entamé l’an dernier. 

Je vous présente ici les grandes lignes de notre situation financière au 31 décembre 2024, à partir : 
 des comptes arrêtés de l’exercice clos par le Conseil d’Administration du 28 mars 2025 ; 
 tels que soumis par notre expert-comptable, après révision et clôture, le cabinet AGC Perspectives ;  
 et contrôlés par notre Commissaire aux Comptes, M. Romuald Bédoin (Cabinet Agilys). 

 

📊

L’exercice 2024 se solde par un déficit comptable de 39 014 €, en nette amélioration par rapport à 2023, où la perte s’élevait 
à 67 050 €. Cette réduction de près de 42 % du déficit témoigne de la rigueur dans la gestion, et d’une meilleure adéquation 
entre nos recettes et nos charges. 

 

💸

Le total des produits d’exploitation atteint 1 833 834 €, en augmentation de plus de 18 % par rapport à l’an passé. Cette 
progression s’explique principalement par : 

• Une hausse du chiffre d’affaires des secteurs d’activités (+13,6 %, soit 945 400 €), 
• Une augmentation des concours publics et des subventions d’exploitation (+20,03%, soit 776 839 €), dont une part 

s’explique par la comptabilisation, à compter de cet exercice, de la mise à disposition du poste de directeur, ainsi que 
des revalorisations des aides du CNC pour les Cinéastes, 

• Un niveau conséquent des autres produits (notamment des transferts comme le remboursements des frais de 
formations.). 

À noter que la mise à disposition des locaux par la Ville du Mans reste valorisée à 166 400 €, comme les années précédentes. 

 

💼

Les charges d’exploitation s’élèvent à 1 850 481 €, en hausse de 11 %. Cette évolution est principalement due à : 

• L’augmentation des achats et charges externes (+35 %), notamment les services extérieurs, dont une partie 
importante est proportionnelle au niveau d’activité, par exemple la location des films au cinéma, la rémunération des 
cours individuels des techniciens d’atelier. 

• Une forte augmentation des dotations aux provisions, soit une progression importante de l’engagement retraite, et le 
constat d’une provision pour risque liée à la subvention du conseil régional à la radio en 2024. 
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En revanche, nous avons enregistré une baisse des charges de personnel, reflet d’une diminution des heures travaillées 
(quelques départs, des salariés en formation, des absences pour maladie, etc.). Néanmoins, le constat d’une forte 
augmentation de l’activité en même temps qu’une baisse des heures travaillées n’est pas sans interpeller le Conseil 
d’Administration sur le niveau d’effort fourni par les salariés. Cette charge croissante de travail appelle une grande vigilance 
de notre part. 

 

📈

En résumé, le bilan 2024 fait apparaître : 

• Un actif total de 566 280 € (contre 587 092 € fin 2023) 
• Des disponibilités en hausse (+35 %), avec 207 192 € en trésorerie 
• Un niveau de dettes stable autour de 596 000 €, avec une nette baisse du Prêt garanti par l’État (PGE) restant dû 

(81 079 €, -33 %) 

Les capitaux propres restent négatifs à -207 568 €, mais la trajectoire est encourageante. 

 

Dans le détail, les comptes du bilan :  

Le bilan présente à un moment donné, ici au 31 décembre 2024, ce que possède la MJC (actif) et ses ressources (passif). 

Les actifs 

Actif immobilisé 
L’actif immobilisé correspond aux possessions qui restent durablement dans la MJC. Il passe de 120 834 € en 
début d’exercice à 87 348 € à la fin de l’exercice 2024, soit une baisse de 27,71 %. Cette diminution est 
principalement due aux amortissements et à l’absence de nouveaux investissements significatifs. Cette situation 
appelle à une réflexion stratégique sur un plan d’investissement pour la MJC afin de garantir la pérennité de ses 
infrastructures et équipements. 

Actif circulant 
L’actif circulant, représentant les actifs consommés à court terme, s’élève à 478 932 €, soit une augmentation de 
2,72 % par rapport à 2023. Cette évolution est notamment portée par une amélioration des disponibilités, qui 
atteignent 207 192 € (+34,91 %). 

 

Le passif 

Capitaux propres 
Avec un déficit de 39 014 € en 2024, les capitaux propres restent négatifs et atteignent -207 568 €. 
Il indique que la MJC doit poursuivre ses efforts pour retrouver une situation équilibrée. 

Le calcul des capitaux propres de l’association repose sur l’addition des résultats des exercices précédents, le 
report à nouveau (-216 126 €), le résultat de l’exercice (-39 014 €) et les subventions d’équipement (+47 572 €). 

Provisions pour risques et charges 
Les provisions, principalement pour charges de retraite, augmentent de 17,80 % pour atteindre 168 938 €. 
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Dettes 
Les dettes totales s’élèvent à 596 242 €, avec notamment : 

• 148 818 € de dettes fournisseurs (+51,63 %), 

• 173 184 € de dettes fiscales et sociales (+22,57 %), 

• 133 992 € de produits constatés d’avance (-0,94 %), 

• 81 079 € restant sur le PGE, en baisse de 33,13 %. 

 

🚨

Deux éléments ont fortement pesé sur le résultat : 

• Une charge exceptionnelle de 62 015 € liée à une régularisation de la comptabilisation de la subvention CNC des 
années antérieures, 

• Un produit exceptionnel de 18 952 € correspondant à des cartes cinéma périmées comptabilisées cette année, 
• La comptabilisation nouvelle des postes mis à disposition (direction et chargée d’accueil Moustaki), 
• Des frais juridiques liés à la situation sociale difficile rencontrée au sein des EVS. 

 

📌

L’année 2024 confirme les efforts de redressement engagés depuis deux ans, à savoir : 

• Les efforts des équipes et les mesures prises en 2023 et 2024 ont permis de poursuivre le redressement financier 
de la MJC. L’objectif pour les prochains exercices sera de consolider cet équilibre et d’assurer un développement 
durable des activités, 

• Dans un contexte de diminution du montant prévisionnel des dotations aux amortissements (immobilisations) sur les 
prochains exercices, il est crucial d’élaborer une stratégie et un plan d’investissement pour garantir la durabilité des 
infrastructures et le développement des activités de la MJC, 

• Mieux maîtriser nos charges, même si elles impactent surtout les rémunérations des personnels, 
• Préparer l’avenir par des provisions plus solides. 

Mais la situation appelle encore à la vigilance : il nous faut poursuivre le redressement des fonds propres, sécuriser nos 
équilibres, et construire une stratégie d’investissement à moyen terme. 

Je tiens à remercier les équipes pour leur rigueur et leur implication, et vous invite, en tant que membres de l’association, à 
continuer de vous impliquer dans nos orientations financières, pour garantir la solidité de notre maison commune. 

 
Pour le Conseil d’Administration, 
Le trésorier, 
PROVOST Cyrille 
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Ce document présente une analyse consolidée des écarts entre le budget prévisionnel 2024 adopté par l’Assemblée Générale 
(présenté à l’équilibre le 8 juin 2024) et les résultats comptables arrêtés au 31 décembre 2024. Il vise à éclairer les principales 
évolutions, les faits saillants et à formuler une lecture stratégique. 

L’exercice 2024 présente un écart global de -39 014 € par rapport à un budget prévisionnel où les charges étaient équilibrées 
par les produits. Cette situation s’explique à la fois par une progression des recettes d’activité et des subventions, mais aussi 
par une forte augmentation des charges de fonctionnement, notamment en services extérieurs et en provisions. 

Plusieurs éléments comptables importants expliquent une partie substantielle des écarts : 

▪ 

En 2024, les intervenants auparavant comptabilisés dans le compte 611 (sous-traitance) ont été reclassés en 621 (personnel 
détaché). Ce changement a entraîné une diminution du poste « sous-traitance » (-75 K€) et une hausse corrélative du poste 
« personnel détaché ». 

▪ 

Augmentation de 120 K€ en charges et en produits :  

 Directeur mis à disposition par la FRMJC, pour 79 899 €, financé via la Ville du Mans (subvention, compte de produits 
744). 

 Accueil EVS Nord-Est (Maison Moustaki), pour 40 000 €, également financé par la Ville (subvention : 744). 

Ces deux éléments forment comptablement une « opération blanche », car ils sont comptabilisés à la fois dans un compte de 
charges, 621, et un compte de produits, 744, qui s’équilibrent. 

▪ 

Lors de la révision et de la clôture des comptes avec le cabinet AGC Perspectives, un important travail de régularisa-tion a été 
réalisé. Celui-ci concernait à la fois des opérations relatives aux exercices antérieurs (ajustements en charges et en produits), 
et des mises en cohérence du traitement comptable de certaines opérations spécifiques : abonnements cinéma, chèques CE, 
frais de gestion, et péremption de billets. 

Ces ajustements ont conduit à comptabiliser plusieurs opérations exceptionnelles, telles que : 
· La bascule en produits courants de la subvention CNC Art & Essai, précédemment enregistrée en produit à recevoir, 
· Le constat explicite de produits issus des frais de gestion, notamment pour les cartes cinéma, 
· La régularisation d'opérations précédemment réparties entre plusieurs exercices. 

L’ensemble de ces éléments a eu un impact à la fois sur les produits exceptionnels et sur les recettes courantes, notamment 
dans le secteur cinéma, contribuant à une image plus précise et conforme à la réalité économique de l’activité. 
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▪ 

 Forte augmentation de la provision relative à l’engagement retraite 
 Le constat d’une provision pour risque relative aux subventions régionales (radio) concernant 2024 

 

Commentaires 
48 520 € 46 284 € -2 236 €  

512 669 € 726 243 € +213 574 € 120 K€ postes Mise à dispo. 
+ 20 K€ Loc° Films 
+ 10 K€ Interv. Ateliers 
+ 20 K€ Honoraires (augm. cabinet  
comptable + Frais juridique et 
d’accompagnement EVS) 
+  frais liés et à la formation 
+ frais de réception « 20 ans des 
Cinéastes) 
+ charges liées à l’augmentation de 
l’activité 

88 814 € 140 913 € +52 099 € BP : Impôts sur les rémunérations 
dans les charges de personnel 849 227 € 802 434 € -46 793 € 

21 470 € 29 123 € +7 653 € Redevance DSP Ville 
- 74 881 € +74 881 € Régularisation Cinéma  

(notamment Sub CNC) 

42 000 € 105 483 € +63 483 € Engagement retraite 
+ Prov. pour risque sur Sub. Régionale 

 

 860 340 € 945 400 € +85 060 €  

Recettes Structures 9 000 € 9 749 €   
Recettes Ateliers 215 000 € 215 408 €   

Recettes EVS 35 300 € 24 674 €   

Recettes Radio Alpa 31 000 € 26 946 € 

 Automne mouvementé : mobilisation 
FSER, Départs d’1 journaliste & 1 
technicien + Arrêt remplaçante + 
Coupes de la région 

Recettes Cinéastes 531 540 € 647 386 € +115 846 € + 63 K€ Billetterie 
+ 37 K€ Frais de gestion 

Autres produits des activités 
annexes 38 500 € 21 238 €  Moins de locations de salle que prévu 
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649 191 € 776 839 € +127 648 € Notamment  
120 K€ postes mis à disposition 

14 500 € 37 171 € +22 671 € 
Regul. Opérations Cinéma 

15 000 € 52 312 € +37 312 € 
25 000 € 74 425 € +49 425 € Remboursement Frais de formation + 

IJSS (personnels) + Engagt. Retraite 

 

Le résultat comptable de l’année 2024 est un déficit de 39 014 €, en décalage modéré par rapport au résultat prévisionnel 
équilibré (+31 €). 

Le résultat d’exploitation s’élève à -16 K€. Sont à considérer les frais d’honoraires juridiques, soit plus de  8 K€ pour 
l’accompagnement relatif à l’enquête interne et les frais d’avocate, liées à la situation humaine de l’EVS, ainsi que 
l’augmentation des provisions, notamment relatives aux coupes des subventions régionales, également pour 8 K€, qui 
montrent notre grande proximité avec la possibilité d’un résultat d’exploitation équilibré 

 

L’exercice 2024 témoigne d’un fort dynamisme de nos secteurs d’activités et d’un engagement collectif remarquable. Le 
résultat comptable, bien que déficitaire, reste contenu et s’explique par des éléments ponctuels et structurels identifiés. 

Il convient de souligner les bons résultats du secteur Cinéma, soit 120 728 entrées payantes, à comparer avec les 114 403 
entrées en 2023 et 98 170 en 2022 et de noter la valorisation des personnels mis à disposition de personnels qui modifient 
la lecture comptable mais renforce la cohérence du projet. 

Le secteur des ateliers confirme une hausse légère mais continue par rapport à la saison dernière avec plus de 700 adhérents 
à la fin de l’année 2024. 

Radio Alpa conserve ses animateurs, mais il convient d’indiquer que les nouveaux projets d’émission étaient peu nombreux lors 
de cette saison.  

Le secteur des EVS confirme sa vitalité et les besoins des quartiers concernés. A noter des difficultés RH très importantes au 
4ème trimestre 2024. 

 

Pour le Conseil d’Administration, 
Le trésorier, 
PROVOST Cyrille 

 



 









































Version du CA 28/03/2025

Budget Prévisionnel 2025 (primitif) 2025

2024 2024 2025 2024 2024 2025
Initial Clôture BP Initial Clôture BP

CHARGES PRODUITS
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 - Achats               48 520 €            46 284 €        44 700 € 70 – Rémunérations des services 860 340 €     945 400 €        893 000 €     
   Fournitures non stockables ( eau, énergie)               26 700 €            22 740 €        20 000 € Recettes Structures                  9 000 €              9 749 €           5 000 € 
   Fourniture d'entretien et de petit équipement               14 450 €            17 186 €        17 000 € Recettes Ateliers             215 000 €         215 408 €      215 000 € 
   Achats matières et fournitures                  6 270 €              4 681 €           6 000 € Recettes EVS               35 300 €            24 674 €        25 000 € 
   Autres fournitures                  1 100 €              1 677 €           1 700 € Recettes Radio Alpa               31 000 €            26 946 €        28 000 € 

Recettes Cinéastes             531 540 €         647 386 €      600 000 € 
Autres produits des activités annexes               38 500 €            21 238 €        20 000 € 

61 / 62 SERVICES EXTERIEURS             512 669 €         726 243 €      667 668 € 73 / 74  CONCOURS PUBLICS ET SUBVENTIONS 649 190 €     776 839 €        794 806 €     

61 – Services extérieurs             438 770 €         363 275 €      334 300 € 73 – Dotations et produits de tarification             157 109 €         152 795 €      157 338 € 
   Sous-traitance générale             157 700 €            41 191 €        45 000 € Ville du Mans - Compensation DSP  [Cinéastes]               79 568 €            79 568 €        80 363 € 
   Locations             241 720 €         281 518 €      251 550 € PSO EVS               54 041 €            54 041 €        55 300 € 

      (dont location de films) 231 220 €          252 330 €       224 550 €    Aides à l'Emploi               18 000 €            13 792 €        16 675 € 
(dont autres locations et crédit bail) 10 500 €             29 188 €         27 000 €      Autres PSO                  5 500 €              5 393 €           5 000 € 

   Entretien et réparation (et maintenance)               28 200 €            28 819 €        26 000 € 74 – Subventions d’exploitation             492 081 €         624 044 €      637 468 € 
   Assurance               10 200 €            11 074 €        11 000 €    Europe :

   Documentation                     950 €                 673 €              750 € FEDER        10 000 € 
CNC [Europa]               16 000 €            14 260 €        15 000 € 

62 – Autres services extérieurs               73 899 €         362 968 €      333 368 €    État :                  5 000 € 

Personnels extérieurs à l'association         253 834 €      245 000 € ANCT / DDETS _ Poltique de la Ville [EVS]                  5 000 €            10 000 €           8 500 € 
dont Direction (MaD FRMJC) 79 899 €         80 000 €      Min. Culture - FSER  [Radio Alpa]               85 000 €            80 913 €        78 368 € 

dont Personnel détaché (Ville du Mans) 46 130 €         40 000 €      CNC [Cinéastes]               64 640 €            81 580 €        85 000 € 
dont Intervenants Ateliers (PSL) 127 805 €       125 000 €    Autres Ministères                  2 600 €              2 200 €           3 000 € 

   Rémunérations intermédiaires et honoraires                  9 704 €            28 583 €        20 000 €    Conseil.s Régional(aux)

   Publicité, publications               20 500 €            17 581 €        15 368 € CR Pays de la Loire               12 500 €            12 600 € 

   Déplacements, missions               10 745 €            22 552 €        18 000 €    Conseil.s Départemental(aux)

  Frais postaux et de télécommunications               15 000 €            19 959 €        17 500 € CD de la Sarthe [Radio Alpa]                  8 100 €            12 150 €           8 100 € 
   Services bancaires, autres               17 950 €            20 459 €        17 500 € CD de la Sarthe [EVS] Parentalité + Contrat Ville              1 000 €           1 500 € 

CD de la Sarthe [STR] Pluricantonale                  1 000 €           1 000 € 
63 – impôts et taxes               88 814 €         140 913 €      114 827 €    Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :

   Impôts et taxes sur rémunération                     650 €            43 556 €        35 000 € Ville du Mans - CPO - Fonct. GL [structure]             198 000 €         198 000 €      200 500 € 
   Autres impôts et taxes               88 164 €            97 357 €        79 827 € Ville du Mans - CPO  [Radio Alpa]               17 200 €            17 200 €        17 200 € 

Ville du Mans  [EVS]               54 041 €            54 042 €        55 300 € 
Ville du Mans - Conv. MaD FRMJC (Poste Direction)            79 899 €        80 000 € 

64 – Charges de personnel             849 227 €         802 434 €      819 000 € Ville du Mans - MaD EVS (Poste Accueil Moustaki)            40 000 €        40 000 € 
   Rémunération des personnels             653 227 €         617 559 €      640 000 € Le Mans Métropole - Contrat de Ville  [EVS]               19 000 €            16 500 €        16 500 € 
   Charges sociales             180 000 €         168 674 €      192 000 € Le Mans Métropole - Presta. Evmt [Radio Alpa]           5 000 € 
   Autres charges de personnel               16 000 €            16 201 €        17 000 €    Organismes sociaux (Caf, etc. Détailler) 

649 Remboursement sur Charges de personnems -      30 000 € CAF de la Sarthe  [EVS] : REEAP (Parentalité)                  2 000 €              3 700 €           3 500 € 
Autre organismes sociaux                  2 000 €           2 000 € 
   Emplois Aidés (ASP)

   Autres établissements publics           7 000 € 
   Aides privées (fondation)

65 – Autres charges de gestion courante               21 470 €            29 123 €        22 811 € 75 – Autres produits de gestion courante               14 500 €            37 171 €        25 000 € 
   Redevance Carte Pathé [Les Cinéastes]                  9 000 €              9 613 €        10 000 €    756. Cotisations               13 000 €            12 714 €        12 500 € 
   Redevance Ville [Les Cinéastes]               10 000 €            17 527 €        10 811 €    758 Dons manuels - Mécénat                  1 500 €              1 000 €           2 500 € 
   Autres charges de gestion courante                  2 470 €              1 983 €           2 000 € 7582. Ecarts sur Recettes et Règlements            13 317 € 

7583. Autres produits de gestion courante            10 140 €        10 000 € 
TOTAL 61 à 65 = Charges d'exploitation          1 520 700 €      1 744 997 €   1 669 006 € TOTAL 70 à 75 = Produits d'exploitation          1 524 030 €      1 759 410 €   1 712 806 € 

66 – Charges financières                  1 300 €                 684 €           1 000 € 76 – Produits financiers                 885 €           1 000 € 

67 – Charges exceptionnelles            74 881 €                 -   € 77 – Produits exceptionnels               15 000 €            52 312 €        17 000 € 
Quote Part des subv. Virée au résultat               15 000 €            22 691 €        17 000 € 
Autres Produits exceptionnels            29 621 € 

68 –  DAP (Dotation aux amortissements, provisions et engagements)               42 000 €         105 483 €        65 000 € 78 – Reprises sur amortissements et provisions               10 000 €            28 589 €           4 200 € 
Dotation aux amortissements sur immobilisation            42 697 €        40 000 € 
Engagement Retraite            54 118 €        25 000 € 
Provision pour risque              8 668 € 79 – Transfert de charges               15 000 €            45 836 € 

TOTAL DES CHARGES          1 564 000 €      1 926 045 €   1 735 006 € TOTAL DES PRODUITS          1 564 000 €      1 887 032 €   1 735 006 € 
Excédent prévisionnel (bénéfice) Résultat -         39 013 €                  0 € 


